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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
L’article L. 512-2 du code de l’environnement est ainsi rétabli :

« Art. L. 512-2. – A partir du 1er janvier 2026, les élevages comprenant plus de 200 vaches laitières 
sont soumis à l’autorisation mentionnée à l’article L 512-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En 2016 : le plafond pour bénéficier du régime d’enregistrement en élevage bovin est encore 
doublé, de 200 à 400 vaches laitières.

L'objet de cet amendement est de revenir sur cette réforme, et de rétablir le seuil d'autorisation qui 
existait avant cette réforme.


